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Députés. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

L’article 79-1 du code civil inséré par la loi n° 93-22 du 8 janvier 1993 prévoit qu’en 
l’absence de certificat médical attestant que l’enfant est né vivant et viable, il est établi par 
l’officier d’état civil un acte d’enfant sans vie. 

L’instruction générale relative à l’état civil du 11 mai 1999 modifiée par celle du 29 mars 
2002 (n° 461-2) précise qu’un tel acte est dressé : 

« - lorsque l’enfant, sans vie au moment de la déclaration à l’état civil, est né vivant, 
mais non viable, quelle que soit la durée de gestation ; 

« - lorsque l’enfant est mort-né après un terme de 22 semaines d’aménorrhée ou ayant un 
poids de 500 grammes. 

« Sous réserve de l’interprétation des tribunaux, il apparaît qu’un acte d’enfant sans vie 
ne doit pas être dressé lorsque l’enfant est mort-né, après un terme inférieur à 22 semaines 
d’aménorrhée ou lorsqu’il a un poids de moins de 500 grammes ». 

Par ailleurs, le paragraphe 467-1 de l’IGEC dispose que « l’enfant sans vie ne peut faire 
l’objet d’une légitimation », l’article 331 du code civil ne prévoyant que la légitimation des 
enfants « décédés ». Quant à la légitimation judiciaire, elle est prohibée par l’article 331-4 du 
code civil. 

La législation actuelle est trop contraignante et humainement difficilement 
compréhensible pour les parents confrontés à cette douloureuse situation. La reconnaissance 
de l’enfant permettrait aussi plus aisément à la famille de faire son deuil. 



C’est pourquoi, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter la 
présente proposition de loi. 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article 331 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il en est de même pour les enfants faisant l’objet d’un acte d’enfant sans vie visé au 
second alinéa de l’article 79-1 ». 

Article 2 

Après l’article 335 du Code civil, est inséré un article 335-1 ainsi rédigé : 

« Art. 335-1. - La reconnaissance d’un enfant sans vie peut être faite dans l’acte d’enfant 
sans vie visé au second alinéa de l’article 79-1 ».
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